
tir à l’arc, escrim
e (suivant les séjours)

Autorise(nt) l'équipe d'anim
ation du séjour , à transporter m

es(nos)
enfants dans le cadre des activités organisées par l'Accueil de loisirs
J'ai pris connaissance que selon la distance, la durée et le type de
l'activité, différents m

oyens de transport peuvent être utilisés
- train, bus, voiture particulière (notam

m
ent de la gare SN

CF de
Saint D

ié ou Saales au centre de vacances et vice versa) ou activités
à proxim

ité du centre.
Le CAS atteste que le m

oyen de transport utilisé fera l'objet de
vérification sur l'état du véhicule, sur l'aptitude du conducteur à
prendre la route, et qu'un dispositif de sécurité soit adapté à
l'enfant (rehausseur) afin de respecter la réglem

entation spécifique
liée aux accueils collectifs de m

ineurs
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